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TERRE CITOYENNE 
 

L’éolien au cœur de l’incontournable révolution énergétique 
 
Terre citoyenne a vu le jour quand nous avons réalisé que l’ensemble des citoyens impliqués dans 
le débat des gaz de schiste, de l’uranium, des gazoducs ou de l’éolien  luttaient  tous pour les 
mêmes enjeux.  
 
Déjà nous sommes en liens avec différents groupes citoyens sur l’ensemble des régions du Québec 
dont le point commun est la protection de leur territoire et de ses ressources. Les groupes que nous 
suivons présentement de près sont ceux, de Sainte-Sophie-d’Halifax, de Saint-Ferdinand, de Saint-
Valentin, de Saint-Cyprien-de-Napierville et du Massif du Sud. Nous gardons également le contact 
avec des groupes où le sort est joué comme à Sainte-Luce sur Mer et de Kinnear’s Mills dont les 
citoyens demeurent conscients que le vent continue de souffler sur leur région.  
 
 Notre présence auprès de ces citoyens n’a pas fait de nous des experts en énergie éolienne et nous 
n’en revendiquons pas le titre non plus. Cela nous a cependant permis de côtoyer l’expérience 
citoyenne de ces gens qui, pour nombre d’entre eux, vivent la démarche de développement de parcs 
éoliens comme une atteinte à leur identité et à leur intégrité personnelle et territoriale, comme c’est 
le cas aussi ici, au Massif du Sud. C’est cette expérience citoyenne en tant que phénomène social  
que nous voulons porter à l’attention de la présente commission dans l’espoir qu’elle sera prise en 
compte dans les recommandations de cette dernière. 
 
Nous espérons, entre autre, pouvoir démontrer à cette commission que les réactions de nombreux 
citoyens qui s’opposent à l’implantation de parc éolien sur leur territoire va au-delà du « syndrome 
du « pas dans ma cour » souvent utilisé en syncrétisme et qui banalise une réalité qui nous semble 
beaucoup plus d’ordre identitaire et de prise en charge du territoire et du milieu de vie comme 
l’exprime Gil Courtemanche dans le Devoir du 8 janvier 2011 sous le titre : Bonheur : Nouveau 
principe de précaution : 
 
  «Il est intéressant de noter quels sont ceux et celles qui montent aux barricades pour s’opposer à 
l’industrie gazière. Ce n’est plus l’affaire exclusive des spécialistes ou militants écologistes ou 
encore de quelques marginaux illuminés. De plus en plus d’élus locaux, surtout municipaux, 
conseillers et maires, expriment leur opposition….Les maires sont souvent les premiers sur la 
ligne de front. Élus de proximité, ils savent de plus en plus le sens des mots «bien-être collectif», 
car s’ajoute aussi au principe de précaution le maintien de la qualité de vie. C’est un peu ce que 
voulait dire Dominic Champagne quand il ajoutait comme dernier argument: «Et puis si les 
citoyens n’en voulaient tout simplement pas.» Ce n’est pas un argument qu’il faut rejeter du 
revers de la main, au contraire. Cela s’appelle «l’appropriation du territoire», la volonté de 
conserver intact un milieu de vie qu’on a choisi, dans lequel on a investi, qu’on a contribué à 
développer et qu’on chérit. » 
 
http://www.ledevoir.com/environnement/actualites-sur-l-environnement/314280/bonheur-nouveau-
principe-de-precaution 
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Nous ne nous opposons pas au développement des ressources énergétiques, mais nous souhaitons 
que ce développement se fasse de concert avec les populations concernées, et ce, dans une 
perspective d’économie durable pour les régions. En cela notre mémoire questionnera, d’abord et 
avant tout, la façon de faire ce  type de développement et proposera une solution à long terme pour 
l’intégration de l’éolien à notre approvisionnement en électricité alors que l’approche actuelle ne 
semble pas comporter les ingrédients nécessaires pour instaurer un réel marché de l’éolien au 
Québec à long terme.  
 
L’expérience citoyenne du Québec 
 
Depuis plusieurs années déjà, les citoyens de certaines régions vivent avec le sentiment de 
l’appropriation de leur territoire par les promoteurs de l’industrie éolienne. Ce sentiment s’est 
également répandu dans la région de Sept-Îles à la faveur d’un projet d’exploitation de l’uranium 
qui a donné naissance au mouvement Sept-Îles sans uranium (www.sisur.ca). C’est la coalition des 
médecins de la région qui a joint le mouvement citoyen qui a permis de stopper temporairement ce 
projet local.  
 
Le même phénomène s’est reproduit tout récemment et avec une intensité sans précédent et un 
battage médiatique intense en ce qui concerne l’exploration et l’exploitation des gaz de schiste. 
L’impression d’un envahissement irrespectueux et risqué des plus belles terres agricoles de la 
vallée du Saint-Laurent a été telle que de citoyens se sont levés en grand nombre et ont réclamé un 
moratoire, non pas au nom du « pas dans ma cour » mais au nom d’une démarche qui tient compte 
de ceux qui y vivent et en vivent de ce territoire auquel ils s’identifient tout comme une majorité 
des citoyens s’identifient à leur ville. Leur revendication a débouché sur la mise en place d’un 
nouveau BAPE afin de proposer des balises à ce développement.  
 
 
Qu’est-ce qui inquiète les citoyens dans les projets éoliens? 
 
Sans vouloir être exhaustif mentionnons : 
 
 - Les inquiétudes émanant du processus d’élaboration des projets. 
 - Les inquiétudes émanant de l’impression de n’être ni entendus, ni défendus. 
 
Inquiétudes émanant du processus d’élaboration du projet 
 
Selon toute vraisemblance les citoyens se sentent enserrés dans un processus qui leur semble 
méticuleusement conçu pour leur faire accepter la décision d’un gouvernement qui a décrété que 
4000 MW d’électricité issus d’éoliennes érigées en milieu habité plus ou moins extensivement 
selon la localisation du projet. Voyons comment succinctement ce processus conduit à un tel effet. 
 
On sait que l’Hydro-Québec a choisi de ne pas devenir le porteur provincial du développement de 
l’énergie électrique issue de l’éolien comme il l’est pour l’hydroélectricité. En conséquence le 
gouvernement du Québec, quand il a décidé de développer ce secteur de l’industrie, l’a confié à 
l’entreprise privée. Bien sûr cette nouvelle source d’électricité doit emprunter le réseau de 
distribution d’Hydro-Québec qui doit voir à raccorder à son réseau chacun des projets répartis en 
province et doit gérer les appels d’offres pour l’implantation des parcs éoliens.  

 
C’est donc Hydro-Québec qui analyse la conformité aux exigences de l’appel d’offre des 

entreprises qui ont soumissionné pour la mise en place de parcs éoliens. À cette fin l’Hydro-
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Québec a convenu, en 2005, d’une entente cadre avec l’Union de producteurs agricoles du Québec 
(UPA), qu’elle a révisée en 2006, pour définir les balises auxquelles doivent s’ajuster les différents 
projets soumis. Cette entente, avec l’UPA, laisse peu de marge de négociation pour les producteurs 
agricoles locaux qui, très souvent, ont le sentiment de ne plus être défendus par leur propre syndicat 
au moment ou Hydro-Québec autorise une entreprise à mettre en marche un projet. 
  
Dans ce contexte d’appel d’offres, l’entreprise qui s’inscrit dans la démarche du gouvernement est 
autorisée à réaliser son travail selon les règles en vigueur dans la sphère économique privée. Elle 
commence donc par s’assurer que son entreprise peut s’installer dans un territoire donné en 
contactant les responsables municipaux avec qui elle convient d’une façon de faire afin de répondre 
au modus vivendi de cette région. 
 
 Ensuite l’entreprise s’assure d’avoir en poche des contrats privés afin d’avoir la certitude de 
pouvoir installer ses éoliennes sur des terres avant d’aller installer ses mats de mesure de vent. On 
peut comprendre qu’elle ne le fasse pas à la vue de tous afin de protéger sa démarche auprès des 
concurrents. 
 
Jusque là, même si de l’information a pu circuler sur la venue d’un projet éolien dans la région, 
le projet attire peu l’attention de la population qui fait confiance à ses élus municipaux alors 
que, le plus souvent, elle n’a jamais été en présence d’éoliennes industrielles d’une telle ampleur 
et arrive difficilement à imaginer son impact sur le territoire. Ajoutons à cela que la réputation 
d’énergie verte qui entoure l’éolien est rassurante et la perspective d’une croissance économique 
pour la région rend désirable un tel projet de prime abord. 

 
Si l’analyse des données de vent est concluante, les conseils municipaux et les MRC sont de 
nouveau contactés en vu de conclure des ententes visant à favoriser la mise en place d’un projet et 
d’en favoriser l’acceptabilité sociale.  
 
S’il n’y a pas encore eu de réactions des citoyens jusqu’à cette étape du processus, cette dernière 
étape viendra en susciter à coup sûr. Comme les emplacements des éoliennes ne sont révélés qu’à 
cette étape et que l’information détaillée du projet est annoncée, il s’ensuit une période 
d’inquiétudes et de questionnements. Les citoyens comprennent alors que l’entreprise a déjà 
engagé de gros sous pour implanter son projet et que les ententes prises avec les conseils 
municipaux et les MRC les ont liés à la promotion du projet avec le promoteur.  
 
C’est dans ces circonstances que se cristallise chez de nombreux citoyens le sentiment d’avoir été 
dupés par ce processus mis en place sans qu’ils aient vu venir les vraies choses. C’est aussi le 
moment où ces mêmes citoyens constatent que le germe de la division est déjà semé en opposant 
ceux qui ont signé pour des éoliennes sur leurs terres et ceux qui n’en veulent pas. Le doute 
s’installe aussi chez plusieurs face aux élus municipaux qui leur semblent ne plus pouvoir les 
représenter puisqu’ils ont choisi de représenter le promoteur.  
 
Bien sûr ce scénario qui conduit à la lutte citoyenne ne s’est pas toujours réalisé partout et certains 
élus municipaux ont su mieux voir venir les choses au profit de leur communauté.  Mais il faut bien 
reconnaître que, jusqu’à présent, ce scénario de division s’est répété à maintes reprises et que les 
luttes citoyennes qui ont encore cours pourraient être vues comme les indicateurs de nouveaux 
paramètres sociaux qui méritent d’être pris en compte. C’est que M. Gil Courtemanche nomme : 
« bonheur, nouveau principe de précaution ». 

 http://www.ledevoir.com/environnement/actualites-sur-l-environnement/314280/bonheur-nouveau-
principe-de-precaution  
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Inquiétudes émanant du sentiment être ni entendu, ni défendu  
 
Pour plusieurs citoyens ainsi affectés, il arrive que le doute sur ce qu’on dit de ce projet s’ajoute à 
l’impression d’avoir été  pris en souricière. Ils se mettent alors en quête d’information pour trouver, 
eux-mêmes et ailleurs, les réponses à leurs questions.  
  
Leur recherche les conduira donc à s’informer sur les risques pour la santé de leurs familles et de 
leurs enfants, la perte de valeur de leur propriété, les impacts sur leur environnement, les risques 
pour leur approvisionnement en eau potable, les risques pour la vie animale sous les lignes 
électriques et autres. Rapidement ils découvrent que selon que l’on soit pour ou contre, chacun 
trouve des données qui confirment ses espoirs ou ses craintes et que les positions sont si campées 
de part et d’autres que le dialogue nécessaire à une sage décision ne semble plus possible.   
 
Comme la décision finale viendra du conseil de ministres et que, pour se faire entendre, il faut faire 
ressortir les nombreux irritants ressentis, ces citoyens s’organisent entre eux et croisent leurs 
compétences pour défendre leurs droits sur toutes les tribunes que leur est donné de le faire 
(journaux, radio, télé, internet, tracts, affichage publique, manifestations et autres) et aux différents 
paliers de décisions (conseils municipaux, MRC, députés, CPTAQ, TAQ, BAPE, Ministères et 
autres).  
 
Le projet éolien du Massif du Sud n’a pas échappé à cette logique même s’il est en zone moins 
intensivement habité. Ici aussi les citoyens s’opposent les uns pour une prospérité économique 
régionale plus immédiate et les autres pour la protection d’un milieu de vie unique. Encore une fois 
les opposants mettent en cause la transparence du processus.   
 
Ces revendications dans la filière énergétique du Québec, dans chacune des municipalités prises 
isolément, peuvent ressembler à une banale lutte des « pour » et des « contre » alors que les uns 
espèrent s’enrichir et les autres estiment en être victime.  
 
Quel message citoyen pourrait-on dégager? 
 
Quand un phénomène de revendication prend une telle ampleur dans une société, il mérite, 
croyons-nous, d’être considéré dans son ensemble et d’être nommé à sa juste valeur comme un 
phénomène de société. 
 
Le phénomène en cause pourrait bien être celui d’une conscience collective qui s’exprime et qui 
demande à être entendue et demande à ses dirigeants d’agir en fonction d’un nouveau paramètre 
citoyen. C’est aussi ce que M. Gil Courtemanche du Devoir, cité plus haut, décrit ainsi :  
 

 «Il fut un temps où personne ne remettait en doute l’équation fondamentale du 
modèle capitaliste: la création de la richesse privée contribue à accroître le bien-
être collectif. Cette adéquation ne fait plus toujours office de dogme divin. La donne 
change….C’est ainsi que, collectivement, parfois sans le nommer expressément, on 
recourt de plus en plus au principe de précaution, ce que Dominic Champagne 
appelait la «sagesse populaire». Ce principe est simple. Il dit aux industriels et au 
gouvernement: «Prouvez-nous hors de tout doute raisonnable que ce que vous nous 
proposez est bon pour nous….» 

 
Il s’agit en effet du principe de précaution exprimé en terme citoyen et que l’on retrouve dans la loi 
déclaratoire du développement durable et auquel souscrit aussi Terre citoyenne.  
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On peut toujours douter qu’une telle conscience collective, avec son nouveau paradigme, soit en 
émergence au Québec et qu’elle réclame l’application d’un tel principe de précaution. Bien sûr, 
supposer l’existence d’un tel phénomène, parce que peu palpable, peut sembler exagéré ou relever 
de l’ordre de l’imaginaire. Pourtant nous assistons bien à un tel phénomène en Tunisie dans ce 
qu’on appelle maintenant « la révolution du jasmin » qui a conduit à la destitution du Président qui 
n’a pas su lire l’étendu du malaise et son intensité dans la conscience collective.  
 
Bien sûr, nous ne prétendons pas que le malaise exprimé au Québec et l’aspiration à de nouvelles 
façons de faire soit d’une ampleur comparable à celle de la Tunisie. D’ailleurs nous sommes 
conscients que d’autres peuvent interpréter différemment et avec à propos la situation actuelle. 
C’est l’avenir qui nous dira ce qui en ressort.  
 
Appel au principe de précaution 
 
Dans une perspective long terme, il nous semble que le cumul des actions citoyennes tant dans 
l’uranium que dans les gaz de schiste et de l’éolien qui s’étendent dans la vallée du Saint-Laurent 
devraient suffire à orienter nos dirigeants vers le principe de précaution.  
 
Rappelons que nous ne sommes pas en situation d’urgence au plan énergétique puisque nous serons 
probablement en surplus d’électricité jusqu’en 2020 selon Hydro-Québec. Bien que la situation 
financière du Québec soit encore fragile, le gouvernement actuel se félicite d’être parmi les 
économies au monde qui ont le mieux passé à travers la crise financière de 2008.  
 
La multiplication des projets énergétiques dans la vallée du Saint-Laurent est d’une ampleur telle 
que nombre de citoyens se demandent à juste tire pourquoi on risque de mettre en péril ce milieu de 
vie qui compte pour la presque totalité du 2% des terres cultivables au Québec. Pourquoi aussi, 
transformer une terre publique, le parc du Massif du Sud, en un parc éolien plutôt que d’en faire 
une aire protégée puisque, entre autre, il abrite la Grive de Bicknell, espèce menacée? Pourquoi 
multiplier les éoliennes dans des paysages exceptionnels et mettre à risque l’industrie touristique 
qui en vit? Pourquoi également multiplier les tronçons de lignes électriques ça et là pour raccorder 
des éoliennes géantes avec les risques qu’on soupçonne pour la santé?  
 
Tout cela pourrait faire sens pour les citoyens si nous étions en situation d’urgence nationale ou si 
nous n’avions pas d’autres alternatives. Tout est en place pour que nous puissions faire appel au 
principe de précaution pour réorienter le mise en place de la filière éolienne en fonction d’une 
nouvelle alternative que nous portons à l’attention des commissaires du présent BAPE . 
 
Le problème de la filière dans l’approche éolienne actuelle  
 
Il est connu que le Québec est probablement la meilleure place au monde pour intégrer l’énergie 
électrique issu de l’éolien à son réseau électrique puisque l’hydroélectricité se présente comme le 
meilleur ami de l’éolien. Ce n’est pas la décision d’aller vers l’éolien qui pose problème en soi.  
 
Le potentiel éolien québécois représente environ 80 %  (Saulnier et Reid, 2009) du total des 
potentiels énergétiques de toutes les filières d’énergie renouvelable disponible au Québec, et ce, 
même en incluant l’énergie fossile non-renouvelable des gaz de schiste. 
 
L’ensemble des problèmes dont nous avons fait mention prennent leur origine dans le modèle 
d’implantation retenu et la filière d’appel d’offre choisie pour mettre en place la réponse à la 
demande de 4000 MW que le gouvernement veut ajouter au réseau provincial en énergie éolienne.   
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En n’exigeant pas qu’Hydro-Québec soit le seul maître d’œuvre de l’application du plan de mise en 
œuvre des 4000 MW d’énergie éolienne au Québec et en ne regroupant pas ces éoliennes dans de 
grands complexes éoliens, même s’ils étaient étendus, le Gouvernement du Québec s’est aventuré 
sur des pistes si variées et changeantes que cela ne lui a pas permis de planifier efficacement et à 
long terme l’intégration et l’exploitation de la production éolienne dans le réseau électrique. En 
conséquence, nombre de citoyens sentent, à juste titre, qu’ils en payent la note au profit des 
multinationales étrangères et le climat social s’en trouve d’autant perturbé sans que soit pour autant 
assuré le développement économique attendu et l’acquisition d’expertise recherchée. 
 
C’est ce que développe M. Réal Reid et Bernard Saulnier dans leur livre « L’éolien au cœur de 
l’incontournable révolution énergétique, Éditions Multimondes 2009, dont nous vous remettons 
copie. 
 
Après avoir fait un survol de l’historique et de la situation actuelle de l’éolien dans le monde, ces 
deux auteurs québécois formulent une proposition de développement de l’éolien au Québec dans 
une perspective rentable à long terme et porteuse d’une réelle perspective de développement 
économique durable tout en assurant l’appropriation de l’expertise rattachée à ce domaine 
d’exploitation d’énergie.  
 
Sans se poser en expert, Terre citoyenne croit qu’il s’agit d’une solution d’avenir qu’il est toujours 
temps de mettre place.  Le mérite d’une telle approche est de redonner à Hydro-Québec son titre de 
maître d’œuvre pour l’énergie électrique au Québec et lui redonner la confiance et la crédibilité que 
les Québécois avaient à son égard. Une telle démarche permettra également de situer les éoliennes 
aux endroits où les couloirs de vent sont les meilleurs au Québec, soit dans le Nord à proximité du 
réseau électrique. De plus cette solution éviterait de semer d’autres foyers de dissension sociale en 
milieu habité.   

 
 
Une solution d’avenir 1 
 
Tout comme dans le cas de l’hydroélectricité, où on a harnaché les sites les plus prometteurs en 
premier, une certaine planification doit être faite pour fournir de l’électricité éolienne au moindre 
coût à la population québécoise. 
 
Le coût de l’électricité éolienne dépend de plusieurs facteurs, entre autres : 
 
   - la qualité de la ressource 
  - le montage financier 
   - le coût des équipements 
   - les coûts de construction, d’opération et d’entretien 
 
Qualité de la ressource 
 

La qualité de la ressource est le paramètre le plus important, voir figure 8.7 du livre, on se 
rappellera que l’énergie du vent est proportionnelle au cube de sa vitesse. A partir de là, il est  
illustré (p.153-157) que les gisements éolien de la région la Grande et de la région Manic 

                                            
1 Toutes les références des dernières sections sont tirées du Saulnier, B. et Reid, R. : « L’éolien au 

cœur de l’incontournable révolution énergétique », éditions MultiMondes, 2009. 
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permettrait de mettre en place une industrie éolienne rentable et que la plus grande force de 
vents (moyenne annuelle de 8,7 m /s)  qu’on y trouve permet de financer une ligne de transport 
à 735kv sur une distance de 1000km.   

 
Dans la situation actuelle, en procédant par appel d’offres plutôt qu’en planifiant l’implantation 
de l’éolien, on a effectivement limité l’ampleur des projets à 350 MW. Un projet de 350 MW 
ne peut absorber à lui seul le coût d’une ligne de transport, qui peut transporter 10 fois plus 
d’électricité. Par voie de conséquence, les promoteurs privés n’ont actuellement pas accès aux 
meilleures ressources en vent que l’on retrouve dans la région de la Baie James et de la Côte 
Nord. 

 
Montage financier Qualité de la ressource 
 

Quand on considère les coûts du financement (section 8.2 et 8.7,) d’un projet, on note que le 
montage financier (tableau 8.2) pourrait se faire à un taux de 4,65 ¢/kWh par Hydro-Québec 
alors qu’il avoisine 7.34 ¢/kWh  pour des producteurs privés.  
 
Cette différence tient au fait qu’une compagnie d’électricité, comme Hydro-Québec, finance 
ses projets pour leur durée de vie, ce qu’un producteur privé ne peut faire. De plus, Hydro-
Québec peut emprunter à des taux inférieurs à ceux consentis aux producteurs privés qui voient 
alors leurs  coûts de capital plus élevés de 20 à 40 %. 
 
Comme on le voit, le montage financier, la façon actuelle de faire québécoise (appel d’offres au 
privé) résulte en un surcoût de l’ordre de 5,41 ¢/kWh qui serait évité si on confiait la maîtrise 
d’œuvre du développement éolien à Hydro-Québec (p.333-336). 

 
Coût des équipements  
 

Procéder par appel d’offres n’est pas la meilleure façon d’assurer une continuité 
d’approvisionnement qui pourrait inciter un fabricant à s’installer au Québec, Les fabricants 
d’éoliennes choisis au second appel d’offres ne sont pas les mêmes que pour le premier. D’où 
nouvelles ententes d’assemblage, nouvelles usines, difficultés de développer un réseau de 
fournisseurs locaux, entraînant un plus fort contenu importé, donc des équipements plus 
dispendieux. Et quand on aura atteint la limité fixée de 4000 MW, qu’adviendra-t-il de ces 
usines sans marché ? 
 

Les coûts de construction, d’opération et d’entretien 
 

Pour les autres composantes principales du coût de revient de l’électricité éolienne : coûts de 
construction et coûts d’opération et d’entretien, il faudrait faire une étude pour déterminer si, 
pour les réaliser au moindre coût, il vaut mieux les confier à Hydro-Québec ou au privé. Ceci 
ne poserait pas de problème puisque c’est déjà la façon de procéder d’Hydro-Québec quand il 
veut mettre en place ses installations hydroélectriques.  

 
Conclusion 
 
Notre proposition de localiser le développement éolien dans le Nord du Québec n’aura de sens que, 
si là aussi, on le fait en associant dès le début et à part entière ceux qui occupent ce territoire 
comme l’a laissé entendre  le Grand chef des Cris,  Mathiew Coon.  
 
Dans cette perspective, il n’y a pas lieu d’installer d’éoliennes sur le Massif du Sud. Il convient 
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d’en faire une aire protégée selon la démonstration qu’en a faite les représentants du Ministère des 
ressources Naturelles et de la Faune du Québec lors de la première partie publique de ce BAPE. 
 
 
Nous souhaitons que le présent BAPE retienne l’importance de réorienter le développement 
énergétique éolien au Québec si nous voulons vraiment assurer le long terme du développement de 
cette industrie.  
 
Pour Terre citoyenne 
www.terrecitoyenne.qc.ca 
 
Laurent Lamarre 
1978 Route du Lac de l’Est.  
Disraeli Qc,  
G0N 1E0   Tel  418-423-7399 
  
Roc Lebel 
1700 R. Allaire 
Ste Hélène de Chester  
G0P 1H0  
819-352-9717 
 

P.S. Nous tenons à remercier M. Réal Reid pour son expertise qu’il a mise à notre 
disposition.   

" realreid@bell.net , 7-794 Jean-Deslauriers, Boucherville, Qc, J4B 0E6, 450 449-9407 
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